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Agence régionale de santé 

75-2017-03-15-024 

ARRETE mettant en demeure La Société Civile 

Immobilière ALEA représentée par Madame Alice 

DJAKOVITCH de faire cesser définitivement l'occupation 

aux fins d'habitation du local situé dans le bâtiment rue, 

rez-de-chaussée, 1ère porte droite de l'immeuble sis 34 rue 

de la Villette à Paris 19ème 
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il 
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RtI'UfiuQpE FRANÇAISE 

PREFET DE REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale de santé 
llede-France 

Délégation départementale 
de Paris 

Dossier n' - 17110358 
ARRÊTÉ 

mettant en demeure La Société Civile Immobilière ALEA représentée par Madame Alice DJAKOVITCH 
de faire cesser définitivement l'occupation aux fins d'habitation du local situé 

dans le bâtiment rue. rez-de-chaussée, 1ee  porte droite 
de immeuble sis 34 rue de la Villette è Paris 19 

LE PRÉFET DE LA RÉGION DILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 1331-22 et L.1337-4 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment ses articles L521-1 à L521-4 

Vu la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement: 

Vu l'ordonnance n'2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l'habitat insalubre ou 
dangereux; 

Vu l'ordonnance n° 2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l'Etat et des 
communes résultant de mesures de lutte contre l'habitat insalubre ou dangereux; 

Vu l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n'2009-879 du 
21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires; 

Vu l'arrêté interprèfectoral ri 79-561 du 20 novembre 1979 modifié portant règlement sanitaire 
départemental de Paris et notamment son article 40; 

Vu l'arrêté préfectoral n°75-2018-02-19-002 du 19 février 2018 portant délégation de signature â 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de 'Agence Régionale de Santé d'lle-de-France, â 
Monsieur Denis LEONE. délégué départemental adjoint de Paris, chargé par intérim des fonctions de 
délégué départemental de Paris de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France et à divers agents placés 
sous leur autorité. 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 5 février 2018 proposant 
d'engager pour le local situé dans le bâtiment rue, rez-de-chaussée, 	porte droite de l'immeuble sis 
34 rue de la Villette à Paris 19 	(références cadastrales 19 EA 9-lot de copropriété n° 1), la procédure 
prévue à l'article L. 1331-22 du code de la santé publique, â l'encontre de La Société Civile 
Immobilière ALEA représentée par Madame Alice DJAKOVITCH, en qualité de propriétaire: 

r.'lIi;i 2 - 35, rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19-01 44 020900 
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Vu le courrier adressé le 26 février 2018 à La Société Civile Immobilière ALFA représentée par 
Madame Alice DJAKOVITCH et les observations de l'intéressée à la suite de celui-ci: 

Considérant que le local en cause mis à disposition aux fins d'habitation est par nature impropre â 
l'habitation du fait de la présence de WC dans la pièce servant de cuisine, de sa largeur inférieure â 2m, 
et de la surface de 7,6 m7  de sa pièce à vivre: 

Considérant que les caractéristiques de ce local ne permettent pas l'hébergement de personnes dans 
des conditions conformes à la dignité humaine et qu'elles sont susceptibles de nuire â leur santé 

Considérant que ces conditions d'occupation ne permettent pas de disposer d'un espace vital suffisant 
et présentent un risque de développement de troubles psychosociaux. de troubles comportementaux et 
de déstructuration spatiale et temporelle pour les personnes qui y habitent: 

Considérant que ce local est par nature impropre à l'habitation et que sa mise à disposition aux fins 
d'habitation est prohibée; 

Considérant le danger pour la santé des occupants: 

Sur proposition du délégué départemental adjoint de Paris, chargé par intérim des fonctions de 
délégué départemental de Paris de l'Agence Régionale de Santé lle-de-France; 

ARRETE 

Article 1 - La Société Civile Immobilière ALEA représentée par Madame Alice DJAKOVITCH 
domiciliée 4 rue Arthur Honegger à SAINT GERMAIN EN LAYE (78100), propriétaire du local situé dans 
le bâtiment rue, rez-de-chaussée, lére  porte droite de l'immeuble sis 34 rue de la Villette à Paris 19e' 
(références cadastrales 19 E.A 9 - lot de copropriété n 1), est mise en demeure den faire cesser 
définitivement l'occupation aux fins d'habitation. (références cadastrales 19 EA 9 - lot de copropriété 
n° 1 

Article 2 - La mesure ci-dessus devra être mise en application dans le délai maximum de TROIS MOIS, 
â compter de la notification du présent arrêté. 

Article 3 - Le présent arrêté sera notifié à la personne mentionnée à l'article 1' ainsi qu'aux occupants 
du local concerné. 

Article 4- Les dispositions des articles L. 521-1 & suivants du code de la construction et de l'habitation, 
reproduites en annexe 1 du présent arrêté, sont applicables dans les conditions précisées à l'article 
L. 521-1 de ce même code. 

Article 5 - Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent est 
passible des sanctions pénales prévues par l'article [.1337-4 du code de la santé publique ainsi que par 
les articles L.521-4 et Lii 1-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en annexe. 

Article 6 - Le présent arrêté préfectoral peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé lIe de France, 
Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé -EA2- sise 14, 
avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté départemental, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et 
de la préfecture de police. 

l'.iII.iiirp 2 - 35, fue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19-01 44 02 09 00 
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Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir é compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

Article 7 - Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
due de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regiongouv/ile-de-france/ 

Article 8 - Le préfet de la région dIle-de-France, préfet de Paris, le délégué départemental adjoint de 
Paris. chargé par intérim des fonctions de délégué départemental de Paris sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du 
code de la santé publique. 

Fait à Paris. le 	15 MARS 201 

Pour leréfet de la région dIle-de-France, 
préfet del  Paris. 
et par dégation, 
le délégé dêparte4iental adjoint de Paris. 
chargé ar intérim Is fonctions 
de délégué départ mental de Paris 

Denis LEONE. 

MiIliiiaire 2- 35, nie de la Gare. 75935 PARIS CEDEX 19-01 44020900 
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ANNEXE I 

Article L. 1331-22 du code de la santé publique: 

« Les caves, les combles, pièces dépourvues d'ouverture sur fextérieur et autres locaux par nature 
impropres à l'habitation ne peuvent être mis â disposition aux fins d'habitation, à titre gratuit ou onéreux. 
Le préfet met en demeure la personne qui a mis les locaux â disposition de faire cesser cette situation 
dans un délai qu'il fixe. 
Les dispositions de l'article L. 521-2 du code de la construction et de l'habitation sont applicables aux 
locaux visés par la mise en demeure. La personne qui a mis les locaux â disposition est tenue d'assurer 
le relogement des occupants dans les conditions prévues par l'article L. 521-3-1 du même code: à 
défaut, les dispositions de l'article L. 521-3-2 sont applicables. » 

Article L. 1337-4- III et suivants du code de la santé publique: 

Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 [tiR: 
- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du préfet prise sur le fondement de 
l'article L. 1331-22 
- le fait, â compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants: 
- le fait, de mauvaise foi. de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28: 
- le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles 
L. 1331-25 et L, 1331-28. 

IV. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1 La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi â commettre l'infraction: 

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues à l'article 131-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- l'amende suivant les modalités prévues a l'article 131-38 du code pénal 
- les peines complémentaires prévues aux 2°. 4°, 8°, 9° de l'article 131-39 du code pénal. La 
confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du code pénal porte sur le fonds de commerce ou 
l'immeuble destiné â l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

VI. - Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et 
de l'habitation. 

Articles L. 521-1 à L. 521-4 du code de la construction et de l'habitation: 

Art. L. 521-1. - Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant 
l'usage, le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de 
locaux d'hébergement constituant son habitation principale. 

l:1iIIenire 2- 35. rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19—Dl 44 02 09 00 
w''w iledofrance ars.sante.fr  
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Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas suivants 

- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L 1331-26-1 
et L 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou 
définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement 
inhabitable; 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si 
l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les 
travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement inhabitable; 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées â faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

Art. L. 521-2. - I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du 
code de la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 

Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application 
de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois 
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, 
le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse 
d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son 
affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de La 
notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 

Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article 
L, 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application de 
l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation 
du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la 
mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou 
l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 

Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués â 
l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 

Il. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du 
mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en 
demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code 
civil. 

III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur 
terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration 
d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 
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Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser 
une situation d'insécurité ne peut entraîner ta résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation 
ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 

De ce fait, les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement 
conforme aux dispositions du Il de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent 
être expulsés. 

Art. L. 521-3-1, - L - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser 
ou que son évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511 -3, le propriétaire ou l'exploitant est 
tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 

A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à 
la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 

Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du Il de l'article L. 1331-28 du code 
de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer 
l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier â l'insalubrité. A 
l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement est mis à sa charge. 

Il, - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter. ainsi qu'en cas d'évacuation à 
caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants, Cette 
obligation est satisfaite par la présentation â l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses 
besoins et à ses possibilités- Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une 
indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. 

En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les 
conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 

Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application 
des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date de la 
notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction. 

Art. L. 521-3-2. - I, - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des 
prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction 
temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le 
relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 

Il. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la 
santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou 
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est 
délégataire de tout au partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1!  prend les 
dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III. 

III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens 
de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération 
prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 

IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse 
une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 
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V. - Si la commune assure de façon occasionnelle ou en application dune convention passée avec 
l'Etat, les obligations d'hébergement CLI de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du 
propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 

VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui 
ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent 
article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique 
créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme 
ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 

Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 

VI]. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, Il ou III, le juge 
peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation 
d'expulser l'occupant. 

Art. L. 521-4. - I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 EUR le fait: 

- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-
1 â L, 521-3-1 de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres 
à l'habitation les lieux qu'il occupe 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le 
faire. 

Il. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1 La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail; 

2 L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dés 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable â l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

III. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 

Les peines encourues par les personnes morales sont 
- l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal 
- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du code pénal. 

La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail. 

Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. » 

Article L. 111-6-1 du code de la construction et de l'habitation: 

Sont interdites: 

- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction 
d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de 
leur sLlperficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la loi n 48-
1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis, 
entre plusieurs personnes. par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de parties 
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communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière 
déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme 

- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et é 33 m3 ou 
qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable. d'une installation d'évacuation 
des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de 
diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et risque de 
saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même code 

- toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou â usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou â des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées. 

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant 
d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article. 

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour 
une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités 
que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette 
interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 

- l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal; 

- les peines complémentaires prévues aux 2°, 40,  B° et 90  de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

Article L. 1337-4 du code de la santé publique: 

I.- Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros: 

- le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-
24; 

- le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites 
en application du Il de l'article L 1331-28. 

Il.- Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros: 

- le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise 
sur le fondement de l'article L. 1331-23. 

III.- Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros: 

- le fait de rie pas déférer, dans te délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le 
département prise surie fondement de l'article L. 1331-22; 

- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1t  de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants 
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- le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L 1331-23, L. 1331-24, L 1331-25 et L. 1331-28: 

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles 
L. 1331-25 et L. 1331-28. 

IV.- Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction; 

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V,- Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 
121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les 
modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 80  et 9 de 
l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 80  de l'article 131-39 du même code porte 
sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi â 
commettre l'infraction. 

VI.- Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et 
de l'habitation, 
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Ltbrt 	 •  
RtPUBUQIJE PkAHCAISE 

PREFET DE REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale de santé 
I le-de-France 

Délégation départementale 
de Paris 

Dossiern':  17120182 

ARRÊTÉ 

mettant en demeure la Société Civile Immobilière BENS représentée par Monsieur BENSLOUS Eue 
de faire cesser définitivement occupation aux fins d'habitation du local situé 

au rez-de-chaussée, porte droite de l'immeuble sis 65 rue de Clichy â Paris 95 

LE PRÉFET DE LA RÉGION DILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1331-22 et L. 1337-4: 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment ses articles L521-1 à L521-4: 

Vu la loi ri 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement; 

Vu ordonnance n 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative â la lutte contre l'habitat insalubre ou 
dangereux: 

Vu l'ordonnance n' 2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l'Etat et des 
communes résultant de mesures de lutte contre l'habitat insalubre ou dangereux; 

Vu l'ordonnance n 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi «2009-879 du 
21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires; 

Vu l'arrêté interpréfectoral n°  79-561 du 20 novembre 1979 modifié portant règlement sanitaire 
départemental de Paris et notamment son article 40: 

Vu l'arrêté préfectoral n75-2018-02-19-002 du 19 février 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d'Ue-de-France, à 
Monsieur Denis LEONE, délégué départemental adjoint de Paris. chargé par intérim des fonctions de 
délégué départemental de Paris de l'Agence Régionale de Santé lie-de-France et à divers agents placés 
sous leur autorité: 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 5 février 2018 proposant 
d'engager pour le local situé au rez-de-chaussée, porte droite de l'immeuble sis 65 rue de Clichy à Paris 
gèrrt (références cadastrales 09 AB 13 - lot de copropriété n° 3), la procédure prévue à l'article L. 1331- 
22 du code de la santé publique, à l'encontre de la Société Civile Immobilière BENS représentée par 
Monsieur BENSLOUS Elie, en qualité de propriétaire: 

Vu le courrier adressé le 6 mars 2018, à la Société Civile Immobilière BENS, représentée par 
Monsieur BENSLOUS Elie, et l'absence d'observation de l'intéressée à la suite de celui-ci 
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Considérant qu'il ressort de enquête réalisée par l'inspecteur de salubrité qui a visité les lieux que ce 
local ne peut être mis à disposition aux fins d'habitation, dans la mesure où il s'agit d'un local par nature 
impropre â l'habitation du fait de son caractère, partiellement enterré, associé à l'insuffisance de hauteur 
sous plafond et de sa surface au sol de 8,80m2 ; 

Considérant que les caractéristiques de ce local ne permettent pas l'hébergement de personnes dans 
des conditions conformes à la dignité humaine et qu'elles sont susceptibles de nuire à leur santé: 

Considérant que ces conditions d'occupation ne permettent pas de disposer d'un espace vital suffisant 
et présentent un risque de développement de troubles psychosociaux, de troubles comportementaux et 
de déstructuration spatiale et temporelle pour les personnes qui y habitent; 

Considérant que ce local est par nature impropre à l'habitation et que sa mise à disposition aux fins 
d'habitation est prohibée; 

Considérant le danger pour la santé de l'occupant; 

Sur proposition du délégué départemental adjoint de Paris, chargé par intérim des fonctions de 
délégué départemental de Paris de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France; 

ARRETE 

Article 1 - la Société Civile Immobilière BENS représentée par Monsieur BENSLOUS Elie 
domiciliée 128 rue de Tocqueville à Paris 17',  RCS Paris 451 317 176, propriétaire du local situé au 
rez-de-chaussée, porte droite de l'immeuble sis 65 rue de Clichy à Paris 	(références cadastrales 0 
AB 13 - lot de copropriété n 3), est mise en demeure d'en faire cesser définitivement l'occupation aux 
fins d'habitation. 

Article 2 - La mesure ci-dessus devra être mise en application dans le délai maximum de TROIS MOIS, 
à compter de la notification du présent arrêté, 

Article 3 - Le présent arrêté sera notifié à la personne mentionnée â l'article 1" ainsi qu'à occupant du 
local concerné. 

Article 4 - Les dispositions des articles L. 521-1 & suivants du code de la construction et de l'habitation, 
reproduites en annexe 1 du présent arrêté, sont applicables dans les conditions précisées à l'article 
L. 521-1 de ce même code. 

Article 5 - Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent est 
passible des sanctions pénales prévues par l'article L 1337-4 du code de la santé publique ainsi que par 
les articles L.521-4 et L,111-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en annexe 

Article 6 - Le présent arrêté préfectoral peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région dIle-de-France. préfet de Paris (Agence régionale de santé lIe de France, 
Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare. 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé —EA2— sise 14. 
avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé. vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy - 75151 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté départemental, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et 
de la préfecture de police. 
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Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

Article 7 - Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
dlle de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris www.prefectures-regions.gouvlile-de-france/ 

Article 8 - Le préfet de la région d'IIe-de-France, préfet de Paris, le délégué départemental adjoint de 
Paris, chargé par intérim des fonctions de délégué départemental de Paris sont charges, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article [.1331-28-1 du 
code de la santé publique. 

Fait à Paris. le  15 MARS 2016 

Pour le préfet de la région d'lle-de.-France, 
préfet e Paris, 
et par délégation, 
le déléué départemental adjoint de Paris, 
chargé ar intéri des fonctions 
de délégué dépa T  mental de Paris 
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ANNEXE I 

Article L. 1331-22 du code de la santé publique: 

« Les caves, les combles. pièces dépourvues d'ouverture sur l'extérieur et autres locaux par nature 
impropres à habitation rie peuvent être mis à disposition aux fins d'habitation, à titre gratuit ou onéreux. 
Le préfet met en demeure la personne qui a mis les locaux à disposition de faire cesser cette situation 
dans un délai qu'il fixe 
Les dispositions de l'article L. 521-2 du code de la construction et de l'habitation sont applicables aux 
locaux visés par la mise en demeure. La personne qui a mis les locaux à disposition est tenue d'assurer 
le relogement des occupants dans les conditions prévues par l'article L. 521-3-1 du même code â 
défaut les dispositions de l'article L. 521-3-2 sont applicables. » 

Article L. 1337-4- III et suivants du code de la santé publique: 

Est puni d'un emprisonnement de trois ans et dune amende de 100 000 EUS: 
- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du préfet prise sur le fondement de 
l'article L. 1331-22; 
- le fait, â compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de 
dégrader. détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants; 
- le fait, de mauvaise foi. de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 
- le fait de remettre â disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles 
L. 1331-25 et L. 1331-28. 

IV. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction 

20  L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dés 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables. dans les conditions 
prévues à l'article 131-2 du code pénal, des infractions définies au présent article 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- l'amende suivant les modalités prévues â l'article 131-38 du code pénal; 
- les peines complémentaires prévues aux 20, 4°, 8°, 90  de l'article 131-39 du code pénal. La 
confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du code pénal porte sur le fonds de commerce ou 
l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

VI. - Lorsque les poursuites sont engagées â l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et 
de l'habitation. 

Articles L. 521-1 à L. 521-4 du code de la construction et de l'habitation 

Art. L. 521-1. - Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant 
l'usage. le locataire:  le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de 
locaux d'hébergement constituant son habitation principale. 
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Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas suivants 

- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 
et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou 
définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement 
inhabitable 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si 
l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore sites 
travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement inhabitable; 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées a faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3- 

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

Art. L. 521-2. - I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du 
code de la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 

Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application 
de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois 
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, 
le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse 
d'être dû â compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son 
affichage â la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la 
notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 

Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article 
L 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application de 
l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation 
du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la 
mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou 
l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité, 

Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à 
t'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 

Il. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites. ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du 
mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en 
demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code 
civil. 

iIi - Lorsque les locaux sont frappés dune interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets. exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur 
terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration 
d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 
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Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser 
une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation 
ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-1 

De ce fait, les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement 
conforme aux dispositions du Il de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent 
être expulsés. 

Art. L. 521-3-1. - I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser 
Ou que son évacuation est ordonnée en application de l'article L, 511-3, le propriétaire Ou l'exploitant est 
tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 

A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à 
la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 

Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du Il de l'article L. 1331-28 du code 
de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer 
l'hébergement des occupantsjusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier â l'insalubrité. A 
l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement est mis à sa charge. 

II. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à 
caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des Occupants. Cette 
obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses 
besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une 
indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. 

En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les 
conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 

Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application 
des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date de la 
notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction. 

Art. L. 521-3-2. - I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des 
prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction 
temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le 
relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 

Il. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25: L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la 
santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou 
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est 
délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article L, 441-1, prend les 
dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III. 

III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens 
de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération 
prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 

IV, - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un organisme â but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse 
une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 
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V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application dune convention passée avec 
lEtat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites â celui-ci en cas de défaillance du 
propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 

VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui 
ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent 
article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique 
créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme 
ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 

Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou. s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 

VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I. Il ou III, le juge 
peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et â l'autorisation 
d'expulser l'occupant. 

Art. L. 521-4. - I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100000 EUR le fait T 

- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-
1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre â son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres 
à l'habitation les lieux qu'il occupe: 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L 521-2: 
- de refuser de procéder â l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le 
faire. 

Il. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes .- 

l' 1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail: 

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dés 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable â l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

III. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal; 
- les peines complémentaires prévues aux 20. 40, 80  et 90  de l'article 131-39 du code pénal. 

La confiscation mentionnée au & de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail- aiL 

Lorsque Lorsque les poursuites sont effectuées a l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651 -1 0 du présent code. » 

Article L. 111-6-1 du code de la construction et de l'habitation: 

Sont interdites: 

- qu'elle soit en propriété au en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit au onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction 
d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de 
leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la loi n' 48-
1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis. 
entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de parties 
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communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière 
déclarés d'utilité publique en application de l'article L 313-4 du code de l'urbanisme 

- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 ou 
qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation 
des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de 
diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et risque de 
saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L 1334-5 du même code; 

- toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées. 

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant 
d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article. 

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour 
une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités 
que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette 
interdiction n'est toutefois pas applicable â l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales. 

Les peines encourues par les personnes morales sont 

- l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal 

- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 90  de l'article 131-39 du même code Pour 
l'application du 8e,  la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné â 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

Article L. 1337-4 du code de la santé publique: 

I- Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros: 

- le fait de ne pas déférer â une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L 1331-
24, 

- Le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites 
en application du Il de l'article L. 1331-28- 

Il.- Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros: 

- le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise 
sur le fondement de l'article L. 1331-23. 

III.- Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros: 

- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, â une mise en demeure du représentant de lEtat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22 

- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 1331-22, L 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants; 
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- Je fait. de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24. L. 1331-25 et L. 1331-25: 

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22 L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles 
L. 1331-25 et L. 1331-28. 

IV.- Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1 La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi â commettre l'infraction 

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction, Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V.- Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 
121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les 
modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 20. 4, 8" et 90  de 
l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 80  de l'article 131-39 du même code porte 
sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné â l'hébergement des personnes et ayant servi à 
commettre l'infraction. 

VI.- Lorsque les poursuites sont engagées à rencontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et 
de l'habitation. 
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Agence régionale de santé 

75-2018-04-04-012 

ARRETE mettant en demeure la Société Civile 

Immobilière WILBERT représentée par Monsieur Bernard 

Paul François WILBERT, Madame Rose Marie MAROT 

et Monsieur Thibaut WILBERT de faire cesser 

définitivement l'occupation aux fins d'habitation du local 

situé dans le bâtiment A, au 6ème étage, porte droite de 

l'immeuble sis 1 82bis rue de Charenton a Paris 12eme 
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R7uBLIQ.iB FRANÇAISE 

PREFET DE REGION DILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale de santé 
lie-de-France 

Délégation départementale 
de Paris 

Dosstern:  17120178 

ARRÊTÉ 

mettant en demeure la Société Civile Immobilière WILBERT représentée par Monsieur Bernard 
Paul François WILBERT, Madame Rose Marie MAROT et Monsieur Thibaut WILBERT de faire 

cesser définitivement l'occupation aux lins d'habitation du local situé 
dans le bâtiment A. au S" étage, porte droite 

de l'immeuble sis 182bis rue de Charenton â Paris 12è
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L1331-22 et L. 1337-4; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment ses articles L521-1 à L.521-4 

Vu la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement; 

Vu l'ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l'habitat insalubre ou 
dangereux: 

Vu l'ordonnance n° 2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l'Etat et des 
communes résultant de mesures de lutte contre l'habitat insalubre ou dangereux; 

Vu l'ordonnance nc  2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi nc2009879 du 
21 juillet 2009 portant réforme de hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires 

Vu l'arrêté interpréfectoral n°  79-561 du 20 novembre 1979 modifié portant règlement sanitaire 
départemental de Paris et notamment son article 40; 

Vu l'arrêté préfectoral n°75-2018-02-19-002 du 19 février 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé dlle-de-France. à 
Monsieur Denis LEONE, délégué départemental adjoint de Paris, chargé par intérim des fondions de 
délégué départemental de Paris de l'Agence Régionale de Santé lle-de-France et â divers agents placés 
sous leur autorité, 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 2 mars 2018 proposant 
d'engager pour le local situé dans le bâtiment A, au 6Cute  étage, porte droite de l'immeuble sis 182bis rue 
de Charenton à Paris 12 	(références cadastrales 12 CW 19), la procédure prévue à l'article L 1331- 
22 du code de ta santé publique, à l'encontre de la Société Civile Immobilière WILBERT représentée 
par Monsieur Bernard Paul François WILBERT, Madame Rose Marie MAROT et Monsieur Thibaut 
WILBERT, en qualité de propriétaire; 
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Vu le courrier adressé le 15 mars 2018, à de la Société Civile Immobilière WILBERT représentée 
par Monsieur Bernard Paul François WILBERT, Madame Rose Marie MAROT et Monsieur Thibaut 
WILBERT et les observations de Monsieur Bernard Paul Français WILBERT à la suite de celui-ci; 

Considérant que le local en cause mis à disposition aux fins d'habitation 
- 	est composé d'une pièce d'une surface au sol de 831m2  se réduisant à 6.75m2  sous une hauteur 
sous plafond de 2,20 m; 

Considérant qu'il résulte notamment de cette situation: 
- 	l'exiguïté des lieux, 

une configuration inadaptée â l'habitation. 

Considérant que les caractéristiques de ce local ne permettent pas l'hébergement de personnes dans 
des conditions conformes à la dignité humaine et qu'elles sont susceptibles de nuire à leur santé; 

Considérant que ces conditions d'occupation ne permettent pas de disposer d'un espace vital suffisant 
et présentent un risque de développement de troubles psychosociaux, de troubles comportementaux et 
de déstructuration spatiale et temporelle pour les personnes qui y habitent; 

Considérant que ce local est par nature impropre â l'habitation et que sa mise à disposition aux fins 
d'habitation est prohibée; 

Considérant le danger pour la santé de occupante; 

Sur proposition du délégué départemental adjoint de Paris, chargé par intérim des fonctions de 
délégué départemental de Paris de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France; 

ARRETE 

Article 1,r - La Société Civile Immobilière WILBERT représentée par Monsieur Bernard Paul 
Français WILBERT Madame Rose Marie MAROT et Monsieur Thibaut WILBERT domiciliée 182bis 
rue de Charenton à Paris 1 2', RCS Paris 431 656 768, propriétaire du local situé dans le bâtiment A, 
au 6 	étage, porte droite de l'immeuble sis 182bis rue de Charenton à Paris 12 	(références 
cadastrales 12 CW 19), est mise en demeure d'en faire cesser définitivement l'occupation aux fins 
d'habitation. 

Article 2 - La mesure ci-dessus devra être mise en application dans le délai maximum de TROIS MOIS, 
à compter de la notification du présent arrêté. 

Article 3 - Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l'article 1 ainsi qu'à l'occupante 
du local concerné. 

Article 4 - Les dispositions des articles L. 521-1 & suivants du code de la construction et de l'habitation, 
reproduites en annexe 1 du présent arrêté, sont applicables dans les conditions précisées à l'article 
L. 521-1 de ce même code. 

Article 5 — Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent est 
passible des sanctions pénales prévues par l'article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi que par 
les articles L521-4 et Lui-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en annexe. 

Article 6 - Le présent arrêté préfectoral peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région d'lLe-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé lie de France, 
Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé —EA2— sise 14, 
avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes. 
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L'absence de réponse au ternie d'un délai de deux mois pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé. vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté départemental, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et 
de la préfecture de police. 

Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

Article 7 - Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d'lle de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris: www. prefect ures-reg ions. gouv/ile-de-france/ 

Article B - Le préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris. le délégué départemental adjoint de 
Paris, chargé par intérim des fonctions de délégué départemental de Paris sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du 
code de la santé publique. 

Fait â Paris, le 	O  1  AVR.  201 

Pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet deï Paris, 
et par dé'égation, 
le délégLlé dép.,emental adjoint de Paris, 
chargé plar inté rn des fonctions 
de déléué déptrteniental de Paris 
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ANNEXE 1 

Article L. 1331-22 du code de la santé publique: 

« Les caves, les combles, pièces dépourvues d'ouverture sur extérieur et autres locaux par nature 
impropres à l'habitation ne peuvent être mis â disposition aux fins d'habitation, à titre gratuit ou onéreux. 
Le préfet met en demeure la personne qui a mis les locaux â disposition de faire cesser cette situation 
dans un délai qu'il fixe. 
Les dispositions de l'article L. 521-2 du code de la construction et de l'habitation sont applicables aux 
locaux visés par la mise en demeure, La personne qui a mis les locaux à disposition est tenue d'assurer 
le relogement des occupants dans les conditions prévues par l'article L. 521-3-1 du même code à 
défaut. les dispositions de l'article L. 521-3-2 sont applicables. » 

Article L. 1337-4- III et suivants du code de la santé publique: 

Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 EUR: 
- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du préfet prise sur le fondement de 
l'article L. 1331-22 
- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28-1, de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants 
- le fait. de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-2e; 
- le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles 
L. 1331-25 et L. 1331-28. 

IV- - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1' La confiscation du fonds de commerce ou de P'imnieuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction 

2 L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction, Cette interdiction n'est toutefois pas applicable â l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales 

V. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues à l'article 131-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- l'amende suivant les modalités prévues â l'article 131-38 du code pénal 
- les peines complémentaires prévues aux Z'. 4'', 8, 9' de l'article 131-39 du code pénal. La 
confiscation mentionnée au 8û de l'article 131-39 du code pénal porte sur le fonds de commerce ou 
l'immeuble destiné â l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

VI, - Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement. il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et 
de l'habitation. 

Articles L. 521-1 à L. 521-4 du code de la construction et de l'habitation 

Art. L. 521-1. - Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant 
l'usage, le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de 
locaux d'hébergement constituant son habitation principale. 
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Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas suivants 

- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L 1331-22. L 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 
et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou 
définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement 
inhabitable 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si 
l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les 
travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement inhabitable: 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

Art. L. 521-2. - 1. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L 1331-22 du 
code de la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 

Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application de 
articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application 
de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus â compter du premier jour du mois 
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1. 
le Loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse 
d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son 
affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la 
notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 

Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article 
L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application de 
l'article L. 1331-28 du même code. le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation 
du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la 
mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou 
l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 

Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis â disposition les locaux Sont restitués à 
l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 

Il. - Dans les locaux visés au I. la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait â courir au premier jour du 
mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en 
demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code 
civil. 

III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur 
terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration 
d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 
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Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées â faire cesser 
une situation d'insécurité ne peut entraïner la résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation 
ou d'hébergement. sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 

De ce fait, les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement 
conforme aux dispositions du Il de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent 
être expulsés. 

Art. L. 521-3-1. - I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser 
ou que son évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3. le propriétaire ou l'exploitant est 
tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant â leurs besoins. 

A défaut. l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L 521-3-2. Son coût est mis â 
la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 

Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du Il de l'article L. 1331-28 du code 
de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer 
l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à l'insalubrité. A 
issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues â l'article L. 521-3-2, 

En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement est mis à sa charge. 

Il. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à 
caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette 
obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses 
besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une 
indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée â couvrir ses frais de 
réinstallation. 

En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les 
conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 

Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application 
des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date de la 
notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction. 

Art. L. 521-3-2. - I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des 
prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction 
temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le 
relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 

Il. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la 
santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou 
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est 
délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les 
dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III. 

III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens 
de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération 
prend les dispositions nécessaires â l'hébergement ou au relogement des occupants. 

IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse 
une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale â un an du loyer prévisionnel. 
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V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
lEtat. les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du 
propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 

VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui 
ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent 
article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique 
créancière, soit par l'omission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme 
ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 

Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 

VII. - Si l'occupant s refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des L  Il ou III, le juge 
peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation 
d'expulser l'occupant. 

Art. L. 521-4. - I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100000 EUR le fait: 

- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521- 
1 à L. 521-3-1, de le menacer. de commettre â son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres 
â l'habitation les lieux qu'il occupe; 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le 
faire. 

Il. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1C La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail: 

2 L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

III. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- l'amende, suivant tes modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal; 
- les peines complémentaires prévues aux 2, 4, 8' et 9' de l'article 131-39 du code pénal, 

La confiscation mentionnée au 8  de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail. 

Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. » 

Article L. 111-6-1 du code de la construction et de l'habitation: 

Sont interdites 

- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction 
d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de 
leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la loi n° 48-
1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis, 
entre plusieurs personnes. par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de parties 

2- 35, rue de la Gare. 7935 PARIS CEDEX 19-01 4402 09 00 
www ihedetrançe,ars.saiite.fr  

Agence régionale de santé - 75-2018-04-04-012 - ARRETE mettant en demeure la Société Civile Immobilière WILBERT représentée par Monsieur Bernard Paul 
François WILBERT, Madame Rose Marie MAROT et Monsieur Thibaut WILBERT de faire cesser définitivement l'occupation aux fins d'habitation du local 
çitiit' dans le hAtinient Â mi (i,me i't2,,e nnrte droite de l'immeuble çi 1 R7hiç nue de Clourenton A P,,riç 1 ?u"me 

31 



I;jc T mil.  ) 

communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière 
déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme 

- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre â disposition des locaux a usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et é 33 m3 ou 
qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation 
des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de 
diagnostics amiante en application de l'article L. 1311 -1 du code de la santé publique et risque de 
saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même code: 

- toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou â usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité s 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou â des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées, 

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant 
d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article. 

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour 
une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités 
que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction, Cette 
interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 

- l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal 

- les peines complémentaires prévues aux 2°. 40,  80  et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

Article L. 1337-4 du code de la santé publique: 

I- Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros: 

- le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-
24; 

- le fait de refuser. sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites 
en application du Il de l'article L. 1331-28. 

Il.- Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros: 

- le fait de ne pas déférer â une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise 
sur le fondement de l'article L. 1331-23- 

Ill.- Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros: 

- le fait de ne pas déférer. dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22 

- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L 1331-25 et L. 1331-26-1, de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres â l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants 
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- le fait, de mauvaise foi. de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles 
L. 1331-25 et L. 1331-28, 

IV.- Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1' La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction: 

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dés 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable â l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V.- Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 
121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les 
modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4'. 8° et 90  de 
l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 80  de l'article 131-39 du même code porte 
sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à 
commettre l'infraction. 

VI.- Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et 
de l'habitation. 
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PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale de santé 
I le-de -F ra n ce 

Délégation départementale de Paris 

dossier rie: 18020013 
ARRÊTÉ 

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté 
dans le logement situé au 3e""'étage, couloir de gauche, porte au fond à gauche (logement n°723) 

de immeuble sis 7 avenue de Corbera â Paris 12''. 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE, 
PRÉFET DE PARIS, 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment son article L.1311-4, modifié par l'article 18 de la loi de 
santé publique n° 2004-806 du 9 août 2004, et complété par l'ordonnance n° 2005-1566 du 
15 décembre 2005 relative â la lutte contre l'habitat insalubre ou dangereux; 

Vu l'arrêté interpréfectoral n° 79-561 du 20 novembre 1979 modifié par les arrêtés no 82-10468 du 
4juin 1982. n° 86-10377 du 23 avril 1986 et n° 89-10266 du 3 avril 1989, portant règlement sanitaire 
départemental de Paris, et notamment ses articles 23, 23-1 119 et 121; 

Vu l'arrêté préfectoral n°75-2018-02-19-002 du 19 février 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d'lIe-de-France, à 
Monsieur Denis LEONE, délégué départemental adjoint de Paris, chargé par intérim des fonctions de 
délégué départemental de Paris de l'Agence Régionale de Santé lle-de-France et à divers agents placés 
sous leur autorité; 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris, en date du 27 mars 2018, constatant 
l'urgence de prendre des mesures d'assainissement dans le logement situé au 3e"' étage, couloir de 
gauche, porte au fond à gauche (logement n°723) de l'immeuble sis 7 avenue de Corbera à Paris 12èmE,  
occupé par Madame Gabrielle PAIN, propriété de Immobilière 3F, RCS Paris 552 141 533. 67 rue de 
Flandre 75940 Paris Cedex 19; 

Considérant qu'il ressort notamment du rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en 
date du 27 mars 2018 susvisé que des nuisances olfactives ont été ressenties sur le palier devant la 
porte du logement, que ces odeurs sont caractéristiques d'une accumulation de déchets putrescibles et 
d'un défaut d'entretien: 

Considérant que la situation visée dans le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris, 
en date du 27 mars 2018, constitue Llfl danger imminent pour la santé des occupants et du voisinage; 

Considérant qu'il y a lieu de réaliser d'urgence les mesures destinées a faire cesser l'insalubrité 
constatée; 

Sur proposition du délégué départemental adjoint de Paris, chargé par intérim des fonctions de 
délégué départemental de Pans de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France; 
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ARRÉTE 

Article 1..- Il est fait injonction à Madame Gabrielle PAIN de se conformer dans un délai de 15 JOURS â 
compter de la notification du présent arrêté, aux dispositions suivantes dans le logement situé au 3ème 
étage, couloir de 9auche, porte au fond à gauche (logement n°723) de l'immeuble sis 7 avenue de 
Corbera â Paris 12": 

1. débarrasser, nettoyer, désinfecter, et si nécessaire dératiser et désinsectiser l'ensemble 
du logement afin de ne plus porter atteinte â la salubrité du voisinage; 

2. exécuter tous les travaux annexes strictement nécessaires, à titre de complément direct 
des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers demeureraient inefficaces, 

Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la santé des 
personnes (notamment les risques liés au plomb ou à Famiante). 

Article 2. - A défaut pour la personne mentionnée a l'article 1  du présent arrêté de se conformer aux 
dispositions ci-dessus dans le délai imparti, après constatation faite et procès-verbal dressé par 
l'inspecteur de salubrité du service technique de l'habitat de ta ville de Paris, il sera procédé d'office aux 
mesures nécessaires, dans les conditions énoncées à l'article L,1311-4 du code de la santé publique, et 
ce à ses risques et périls, sans préjudice des poursuites pénales qui pourront éventuellement être 
exercées sur la base des articles L1312-1 et L.1312-2 du code de la santé publique. 

Article 3. - La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du 
préfet de la région dile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, Délégation 
départementale de Paris - sise Millénaire 2. 35 rue de la Gare. 75935 PARIS CEDEX 19), soit 
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé - EA2 - sise. 
14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification pour les 
destinataires de la présente décision, ou de sa publication ou recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région d'lle de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes, qui y auraient intérêt légitime. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision, 
ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'lle-de-France, 
préfecture de Paris et de la préfecture de police. 

Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera â courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

Article 4. - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d'lle-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : 	  

Article 5. - Le préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris, le délégué départemental adjoint de 
Paris, chargé par intérim des fonctions de délégué départemental de Paris de l'Agence Régionale de 
Santé Ile-de-France, le maire de Paris sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à Madame Gabrielle PAIN en qualité d'occupante 

Fait â Paris, le 	2 8 MARS 2010 
Pour le 'réfet de la région d'lle-de-
France. 'réfet e Paris, et par délégation. 
le délég' é dép: emental adjoint de 
Paris, c argé pa intérim des fonctions 
dedélésué dép..rtemental de Paris 

.9 	itaite 2- 35, rue de la Gare. 75935 PARIS CEDEX 19 —014402 N 00 
tdefitce. srs.an1s fr 
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75-2018-03-15-025 

ARRETE prononçant la mainlevée de l'arrêté déclarant 

l'état d'insalubrité du logement situé bâtiment cour gauche 

(B) au 3ème étage porte gauche de l'immeuble sis 7 rue 

Labat Paris 18ème et prescrivant les mesures appropriées 

pour y mettre fin 
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RÊPIJBLICWE FRANÇAISE 

PREFET DE REGION D ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale de santé 
te-de-F rance 

Dôl59ation départementale 
de Paris 

Dossier r'  :14100405 

ARRÊTÉ 

prononçant la mainlevée de l'arrêté déclarant état d'insalubrité 
du logement situé bâtiment cour gauche (B) au 3° étage porte gauche 

de immeuble sis 7 rue Labat Paris 18 °' 
et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE.FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1331-27, L1331— 28-1 et L.1331-28-3 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les articles [111-6-1 et suivants et [.521-
I à L.521-3 

Vu 'ordonnance rt 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l'habitat insalubre ou 
dangereux; 

Vu l'arrêté du 19 février 2015 déclarant l'état d'insalubrité du logement situé bâtiment cour gauche (B) 
au 3enle  étage porte gauche de immeuble sis 7 rue Labat Paris 18 	et prescrivant les mesures 
appropriées pour y mettre fin 

Vu l'arrêté préfectoral n'75-2018-02-19-002 du 19 février 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d'lle-de-France, à 
Monsieur Denis LEONE, délégué départemental adjoint de Paris, chargé par intérim des fonctions de 
délégué départemental de Paris de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France et â divers agents placés 
sous leur autorité: 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 21 février 2018, constatant. 
dans le logement susvisé- correspondant au lot de copropriété n°41, références cadastrales de 
l'immeuble 0I8BUJ0I09, achèvement des mesures destinées à remédier à l'insalubrité et leur 
conformité aux prescriptions de l'arrêté préfectoral du 19 février 2015 

Considérant que les travaux réalisés ont permis de résorber les causes d'insalubrité mentionnées dans 
l'arrêté préfectoral du 19 février 2015 et que le logement susvisé ne présente plus de risque pour Fa 
santé d'éventuels occupants: 

Sur proposition du délégué départemental adjoint de Paris, chargé par intérim des fonctions de 
délégué départemental de Paris de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France: 
Mijienaire 2 - 35 rue de la Gare 75935 PARIS CEDEX 19 
Standard :01.440209 00 
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ARRÊTE 

Article le'. - l'arrêté du 19 février 2015 déclarant l'état d'insalubrité du logement situé bâtiment cour 
gauche (B) au 3'5  étage porte gauche de [immeuble sis 7 rue Labat Paris 18eme  et prescrivant les 
mesures appropriées pour y mettre fin est levé, 

Article 2, - Le présent arrêté sera notifié au propriétaire. Monsieur BARADA Youssef Ali domicilié 16 La 
Mouchais à LANGON (35660). Il sera également affiché â la mairie du 1 Seme  arrondissement de Paris, 

Article 3. - Le présent arrêté préfectoral peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, 
Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé - EA2 - sise, 
14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le Préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé. vaut rejet implicite 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
JoÉ/y - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté préfectoral. 

Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir â compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

Article 4. - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d'IIe-de-France. préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www. prefecture s-reQions .qou y.  fr/ i Le-de-f rancel. 

Article 5. - Le préfet de la région dIle-de-France, préfet de Paris, le délégué départemental adjoint de 
Paris, chargé par intérim des fonctions de délégué départemental de Paris sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément â l'article L.1331-28-1 du 
code de la santé publique. 

Fait à Paris, le 	15 	2018 

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet cie Paris, 
et par çélégation, 
le déIéué déartemental adjoint de Paris, 
charg par int rim des fonctions 
de déIgué dé'arternental de Paris 

Denis EON 
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Liberté Égalité  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE REGION DILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale de santé 
lie-d e-F rance 

Délégation départementale 
de Paris 

Dossier n° : 99100052 

ARRÊTÉ 
prononçant la mainlevée de l'arrêté préfectoral d'insalubrité à titre remédiable 

portant sur l'immeuble sis 26 rue de Tourtille à Paris 20ème• 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1331-27, L.1331— 28-1 et L,1331-28-3 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les articles Lui-6-1 et suivants et L521-
1 à L.521-3; 

Vu l'ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l'habitat insalubre ou 
dangereux; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 11 janvier 2002, déclarant l'immeuble 26 rue de Tourtille à Paris 20ème 
insalubre à titre remédiable et prescrivant les mesures destinées à remédier à l'insalubrité; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 1  décembre 2015 prononçant la mainlevée partielle de l'arrêté 
préfectoral du 11 janvier 2002; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 8 mars 2016 prononçant la mainlevée partielle de l'arrêté préfectoral 
du 11 janvier 2002 ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 23 octobre 2017 prononçant la mainlevée partielle de l'arrêté 
préfectoral du 11 janvier 2002; 

Vu l'arrêté préfectoral n°75-2018-02-19-002 du 19 février 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d'lle-de-France, à 
Monsieur Denis LEONE, délégué départemental adjoint de Paris, chargé par intérim des fonctions de 
délégué départemental de Paris et à divers agents placés sous leur autorité; 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 9 mars 2018, constatant 
dans le lot de copropriété n08 situé dans le bâtiment rue, au le' étage porte droite de l'immeuble 
susvisé, références cadastrales de l'immeuble 120AA61, l'achèvement de mesures destinées à 
remédier à l'insalubrité et leur conformité aux prescriptions de l'arrêté préfectoral du 11 janvier 2002 
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Considérant que les travaux réalisés ont permis de résorber dans le lot de copropriété 8 situé bâtiment 
rue, let  étage, porte droite de l'immeuble susvisé, les causes d'insalubrité mentionnées dans l'arrêté 
préfectoral du 11 janvier 2002 et que ce lot ne présente plus de risque pour la santé d'éventuels 
occupants 

Considérant que le lot 8 était le dernier lot pour lequel les prescriptions de l'arrêté du 11 janvier 2002 
susvisé restait applicables 

Sur proposition du délégué départemental adjoint de Paris, chargé par intérim des fonctions de 
délégué départemental de Paris de l'Agence régionale de santé Ile-de-France; 

ARRÊTE 

Article le. - L'arrêté préfectoral en date du 11 janvier 2002, déclarant l'immeuble 26 rue de Tourtille à 
Paris 20eme  insalubre à titre remédiable et prescrivant les mesures destinées à remédier à l'insalubrité 
est levé intégralement. 

Article 2. - Le présent arrêté sera notifié au propriétaire du lot 8, Monsieur GILLOT LOGEZ, domicilié 26 
rue de Tourtille à Paris 20eme  et au syndicat des copropriétaires le cabinet C-P RINALDI, 3/5 Villa 
Gagliardini à Paris 20ème•  Il sera également affiché à la mairie du 20eme  arrondissement de Paris. 

Article 3. - Le présent arrêté préfectoral peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, 
Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé - EA2 - sise, 
14 venue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7 rue de 
Jouy 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté 
préfectoral. 

Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

Article 4. - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d'lle-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-reqions.qouv.fr/ile-de-france/.  

Article 5. - Le préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris, le délégué départemental adjoint de 
Paris de l'Agence régionale de santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du code 
de la santé publique. 

Fait à Paris, le 	9 AVR. 2018 
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Agence régionale de santé 

75-2018-03-28-016 

ARRETE prononçant la mainlevée de l'arrêté préfectoral 

déclarant l'immeuble sis 33 rue Ramponeau sis à Paris 

Même insalubre remédiable et prescrivant les mesures 
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RnJEL1QUE PRANÇALISB 

PREFET DE REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

Délégation départementale 
de Paris 

Dossier n° 9090032 

ARRÊTÉ 
prononçant la mainlevée de l'arrêté préfectoral déclarant l'immeuble 

sis 33 rue Ramponeau sis à Paris 20me  insalubre remédiable 
et prescrivant les mesures destinées à remédier à insalubrité. 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L 1331-27, L 1331— 28-1 et L 1331-28-3; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les articles LI II-6-1 et suivants et L.521-
1 à L.521-3: 

Vu lordonnance na 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l'habitat insalubre ou 
dangereux; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 8 février 2000 déclarant l'immeuble sis 33 rue Ramponeau à 
Paris 20° insalubre remédiable et prescrivant les mesures destinées à remédier à l'insalubrité; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 30 aout 2016 prononçant la mainlevée partielle de l'arrêté préfectoral 
d'insalubrité remédiable du 8 février 2000 portant sur l'immeuble sis 33 rue Ramponeau à Paris 20°l` 

Vu l'arrêté préfectoral n"75-2018-02-19-002 du 19 février 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé dlle-de-France, à 
Monsieur Denis LEONE, délégué départemental adjoint de Paris, chargé par intérim des fonctions de 
délégué départemental de Paris de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France et à divers agents placés 
sous leur autorité 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 9 mars 2018 constatant 
dans le lot de copropriété 18 situé dans le bâtiment A, au 3éui étage, couloir de l'ensemble immobilier 
susvisé, références cadastrales de l'immeuble 20AA0041, l'achèvement de mesures destinées à 
remédier à l'insalubrité et leur conformité aux prescriptions de l'arrêté préfectoral du S février 200Œ 

Considérant que les travaux réalisés ont permis de résorber dans le lot de copropriété 18 situé dans le 
bâtiment A, au 3" étage, couloir de l'immeuble susvisé les causes d'insalubrité mentionnées dans 
arrêté préfectoral du 8 février 2000 et que ce lot ne présente plus de risque pour la santé des 

occupants; 

Considérant que le lot 18 était le dernier lot pour lequel les prescriptions de l'arrêté du 8 février 2000 
susvisé restait applicables: 
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Sur proposition du délégué départemental adjoint de Paris, chargé par intérim des fonctions de 
délégué départemental de Paris de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France 

ARRÊTE 

Article 1. - l'arrêté préfectoral en date du 8 février 2000 déclarant l'immeuble sis 33 rue Ramponeau â 
Paris 20 °  insalubre remédiable et prescrivant les mesures destinées à remédier à l'insalubrité, est levé 
intégralement. 

Article 2. - Le présent arrêté sera notifié au Propriétaire La Société Immobilière Ramponeau, représentée 
par monsieur Claude SABBAH, domicilié 47 rue Charles Infroit à Champigny Sur Marne (94500). RCS 
811 857 713 Créteil, et au syndicat des copropriétaires GTF, 50 rue de Châteaudun, 75311 Paris 
cedex 9 Il sera également affiché à la mairie du 2oame  arrondissement de Paris. 

Article 3. - Le présent arrêté préfectoral peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, 
Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2. 35 rue de la Gare 75935 PARIS CEDEX 19), soit 
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé - EA2 - sise, 
14 venue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7 rue de 
Jouy 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté 
préfectoral. 

Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

Article 4. - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d'lle-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : wwwprefectures-reçi ions. çouv.fr/i  le-de-f rance/. 

Article 5. - préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris, le délégué départemental adjoint de 
Paris, chargé par intérim des fonctions de délégué départemental de Paris sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du 
code de la santé publique. 	

Fait â Paris, le 	2 8 MARS 2O1 

Pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet 
et par 
ledélé 
chargé 
dedél 

e Paris, 
élégation, 
ué d.. .artemental adjoint de Paris, 
par in 'rim des fonctiors 
gué d- 'artemental de Paris 
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ARRETE prononçant la mainlevée des arrêtés préfectoraux 
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RÉPUEUQUE FRANÇAISE 

PREFET DE REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

Délégation départementale de Paris 

Dossier n°: 63558 

ARRÊTÉ 
prononçant la mainlevée des arrêtés préfectoraux mettant en demeure d'observer 

l'interdiction d'habiter de jour et de nuit la loge de concierge située 
au rez-de-chaussée porte droite dans l'immeuble 

sis I rue d'Edimbourg à Paris 8ème 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1331-27, L,1331-28-1 et 
L. 1331-28-3 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment ses articles L11-6-1, L.521-1 à 
L.521-3;  

Vu l'ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l'habitat insalubre ou 
dangereux; 

Vu les arrêtés préfectoraux du 6 octobre 1946 et du 6 octobre 1997, de mise en demeure d'observer 
l'interdiction d'habiter de jour et de nuit la loge de concierge située au rez-de-chaussée, porte droite 
dans l'immeuble sis 1 rue d'Edimbourg à Paris 8eme. 

Vu l'arrêté préfectoral n°75-2018-02-19-002 du 19 février 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d'lle-de-France, à 
Monsieur Denis LEONE, délégué départemental adjoint de Paris, chargé par intérim des fonctions de 
délégué départemental de Paris et à divers agents placés sous leur autorité 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 7 mars 2018, constatant 
l'exécution de travaux justifiant la levée de l'interdiction d'habiter de jour et de nuit la loge de 
concierge désignée ci-dessus, correspondant au lot de copropriété n°3, références cadastrales 
de l'immeuble 751 080BX0033; 

Considérant que les travaux réalisés ont permis de résorber les causes d'insalubrité mentionnées 
dans les arrêtés préfectoraux de 1946 et du 6 octobre 1997, et que le local susvisé ne présente plus 
de risque pour la santé d'éventuels occupants 

Sur proposition du délégué départemental adjoint de Paris, chargé par intérim des fonctions de 
délégué départemental de Paris de l'Agence régionale de santé Ile-de-France; 
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De is LEO 

Page 2 sair 2 

ARRÊTE 

Article 1er - Les arrêtés préfectoraux de 1946 et du 6 octobre 1997 de mise en demeure d'observer 
l'interdiction d'habiter de jour et de nuit la loge de concierge située au rez-de-chaussée, porte droite 
dans l'immeuble sis I rue d'Edimbourg à Paris 8ême  sont levés. 

Article 2. - Le présent arrêté sera notifié à la propriétaire, Madame BITEUR Annie Claude, domiciliée 
1 rue d'Edimbourg à Paris 8en,e  et au syndicat des copropriétaires représenté par son syndic actuel, 
Madame Marie-Odile FORTIN-DUC domiciliée 1 rue d'Edimbourg à Paris 8èmeS  Il sera également 
affiché à la mairie du 8eme  arrondissement de Paris. 

Article 3. - A compter de la notification du présent arrêté, ce local peut à nouveau être utilisé aux fins 
d'habitation. 

Article 4. - Le présent arrêté préfectoral peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux 
auprès du préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé lie-de-
France, Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS 
CEDEX 19), soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé - 
EA2 - sise, 14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue 
de Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté préfectoral. 

Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

Article 5. -Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d'lle-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris: www.prefectures-reqions.qouv.fr/ile-de-france/.  

Article 6. - Le préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris, le délégué départemental adjoint de 
Pari, chargé par intérim des fonctions de délégué départemental de Paris de l'Agence régionale de 
santé lle-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du code de la santé publique. 

Fait à Paris, le 	9 AVR. 2018 

Pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris, 
et par fiélégation, 
Le délgué départemental adjoint de Paris, 
chargé par I térim des fonctions de délégué 
départeme  1 i - l de Paris 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-03-13-011 

Récépissé de déclaration SAP - CHEN Pierre 
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im 
LibertéÉgalité Fraternité 

RI'uU1JqUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 

iclf-ut75. sapdireccte.gouv,fr 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 835213208 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 15 février 2018 par Monsieur CHEN Pierre, en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme CHEN Pierre dont le siège social est situé 102, rue Saint Dominique 75007 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 835213208 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

- Soutien scolaire ou cours à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 13 mars 2018 

Pour le Préfet de la région d'lIe-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

Isabelle CI-VAGBERT 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-03-13-009 

Récépissé de déclaration SAP - CORIZZI Alexandre 
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im 
tiberW 	Fraterra6 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedexl9 

idf-ut75. sapdirecctegouv fr 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le Na SAP 828643163 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 13 février 2018 par Monsieur CORIZZI Alexandre, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme CORIZZI Alexandre dont le siège social est situé 16, rue Sainte Cécile 75009 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 828643163 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

- 	Soutien scolaire ou cours è domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet dune déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 â 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 13 mars 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE dlle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

Isabelle 	RT 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-03-13-014 

Récépissé de déclaration SAP - GROS DOUDOU 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-03-13-014 - 
Récépissé de déclaration SAP - GROS DOUDOU 53 



DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI [LE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedexl9 

idf-ut75.sapdireccte.gouv. fr  

Liberté Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 834089526 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
0.7233-1 à 0.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la OTREOCTE - UNITE 
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 16 février 2018 par Mademoiselle DJILLALI Naoual, en qualité de responsable, 
pour l'organisme GROS DOUDOU dont le siège social est situé 10, rue de Penthièvre 75008 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 834089526 pour Tes activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

- Garde d'enfants de + 3 ans à domicile 

- Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 13 mars 2018 

Pour le Préfet de la région dIle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

lsabell ®HBBERT 

a. 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-03-12-011 

Récépissé de déclaration SAP - HAPPY HELP Famille 

heureuse 
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im 
Liberté 	• Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedexl9 

idf-ut75,sap@direccie.gouv.fr  

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 832364434 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 17 février 2018 par Madame MORA Diana, en qualité de présidente, pour 
l'organisme HAPPY HELP « FAMILLE HEUREUSE» dont le siège social est situé 12, avenue Paul Appeil 
75014 PARIS et enregistré sous le N° SAP 832364434 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire et mandataire 

Entretien de la maison et travaux ménagers 

Petits travaux de jardinage 

Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

Soutien scolaire ou cours à domicile 

Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

Livraison de repas à domicile 

Collecte et livraison à domicile de linge repassé 

Livraison de courses à domicile 

Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 

Assistance administrative à domicile 

Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 

Coordination et délivrance des services à la personne 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
	 préalable 	  

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
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Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
ft7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 12 mars 2018 

Pour le Préfet de la région dile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE dIle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-03-13-012 

Récépissé de déclaration SAP - JUGLARD Aude 
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.2 
Liberit . ÈgoWi.  Fraternité  

RPLrBUcIE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedexl9 

idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr  

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 835233776 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 15 février 2018 par Madame JUGLARD Aude, en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme JUGLARD Aude dont le siège social est situé 9, rue Auguste Chabrières 75015 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 835233776 pour les activités suivantes: 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

- 	Soutien scolaire ou cours à domicile 

Garde d'enfants de + 3 ans à domicile 

- 	Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 13 mars 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

Isabelle OH 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-03-13-013 

Récépissé de déclaration SAP - LAURENT Sophia 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 

idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr  

Liberté • Égalité Fraternité 

R9LJBLIQuE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 831962212 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 16 février 2018 par Madame LAURENT Sophia, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme LAURENT Sophia dont le siège social est situé 133, rue Saint Maur 75011 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 831962212 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode mandataire 

- Soutien scolaire ou cours à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 13 mars 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

Isabelle CHABRT 
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im 
Liberté Égaliu' Fraternité  

RPIJBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

Isabelle CH 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 

idf-ut75. sapdiroccte.gouv.fr  

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services â la personne 

enregistré sous le N° SAP 835215237 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
0.7233-1 à D,7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 14 février 2018 par Monsieur TCHIECH Yahya, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme TCHIECH Yahya dont le siège social est situé 270, rue Saint Jacques 75005 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 835215237 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

- Soutien scolaire ou cours à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 13 mars 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la D ectrice Adjointe 
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territoriale de Paris 

75-2018-03-12-012 

Récépissé modificatif de déclaration SAP - 

PRE STAQUALITE 
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de Emploi 

Unité Départementale de Paris 

Direction de l'Emploi et du Développement 
Economique 
Service SAP 

lu lu-:, 
Iïl6  

RÉPUBUQUE FLtNçMsE 

PREFET DE PARIS 

DIRECCTE de la région Ile-de-France 
Unité Départementale de Paris 

Récépissé de modification d'une déclaration 
Arrêté de modification d'agrément 

d'un organisme de services à la personne 
N° SAP 790 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 
code du travail, 

Vu le récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne délivré le 14 janvier 
2013 et l'arrêté d'agrément d'un organisme de service à la personne délivré le 1r  août 2013. 

Vu la demande de modification d'adresse présentée le 8 mars 2018, par Monsieur BOUHIER 
Franck en qualité de gérant. 

Constate: 

Article 1 	Le siège social de l'organisme PRESTAQUALITE, dont la déclaration et l'arrêté 
d'agrément d'un d'organisme de service à la personne ont été accordés respectivement les 14 
janvier 2013 et le jet  août 2013 est situé à l'adresse suivante: 186, rue de Fontenay 94300 
VINCENNES depuis le 30 décembre 2017. 

Article 2 	Les autres articles demeurent inchangés. 

Paris, le 12 mars 2018 

Pour le Préfet de la Région lIe de France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur régional de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation la Directrice Adjointe 

Isabe 
	

B E RT 

t,  
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Préfecture de Police 

75-2018-04-04-011 

Arrêté n°18-0030 DPG/5 abrogeant l'arrêté 

n°17-0 105-DPG/5 portant agrément d'un établissement 

d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des 

véhicules terrestres à moteur et de la sécurité routière - 

établissement "JOINVILLE AUTO MOTO ECOLE" 
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PREFECTURE DE POLICE 
DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 

Sous-Direction de la Citoyenneté et des Libertés Publiques 
Bureau des permis de conduire 

 

      

Paris, le 	' ÂVR. 2018 

A R R E T E N° 18-0030 DPG/5 

ABROGEANT L'ARRETE N°17-01 05-DPG/5 PORTANT AGREMENTD'UN ETABLISEMENT 
D'ENSEIGNEMENT, A TITRE ONEREUX, DE LA CONDUITE DES VEHICULES TERRESTRES 

A MOTEUR ET DE LA SECURITE ROUTIERE 

LE PREFET DE POLICE, 

Vu le Code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R.213-6; 

Vu le Code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R.123-3 et R.123-43; 

Vu le Code de la consommation; 

Vu le décret ministériel n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif à l'enseignement de la 
conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité routière; 

Vu l'arrêté ministériel AM 87-07/C du 19 juin 1987 relatif à. la publicité des prix des 
établissements d'enseignement de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité 
routière pris pour l'application du Code de la consommation; 

Vu l'arrêté -'dÜ s jaiivier 2001 modifié relatif à l'exploitation des Tétàblissemàxfts 
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 17-0105-DPOI5 du 27 juillet 2017 portant agrément 
n°E.17.075 00240 pour une durée de cinq ans délivré à Madame Emmanuelle LEMHEDEN, 
exploitante de l'établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules terrestres 
à moteur et de la sécurité routière, dénommé « JOINVILLE AUTO MOTO ECOLE » situé au 20 
rue de Joinville à Paris 19éme; 

Considérant que lors du contrôle inopiné effectué le 8 février 2018 par le groupe de contrôle 
coordonné des services de I'Etat, l'établissement ne remplissait plus les conditions mises à la 
délivrance de l'agrément, notamment concernant les moyens matériels et pédagogiques; 

Considérant que par courrier recommandé en date du 23 février 2018, Madame Emmanuelle 
LEMHEDEN a été destinataire d'une lettre l'informant de lengagement d'une procédure de retrait de 
son agrément et l'invitant à. présenter ses observations écrites ou orales dans un délai de 8 jours; 

Considérant que ce courrier a été présenté par les services postaux à Madame Emmanuelle 
LEMHEDEN le 1 mars 2018; 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté Egalité Fraternité 

Pai'acruaa DE POUCE -9, boulevard du Palais -75195 PARIS CEDEX 04- Tél.: 0153 7153 71 	153  53735373 
Serveur vocal: 08 91 01 22 22 (0,225 €la minute) 

http://www.prefecturc-pOlice.pans.interieur.gouvfr  - nie: cournel.prefccturepoJiccparis@interieur.gouv.fr  
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Considérant que les services postaux ont retourné le pli recommandé le 16 mars 2018 avec la 
mention «pli avisé et non réclamé »; 

Considérant qu'en l'absence de réponse dans le délai imparti, la procédure est réputée 
contradictoire; 

Sur proposition du Directeur de la Police Générale; 

A R R ET E 

Article 1 e 

L'arrêté préfectoral n° 17-0105-DPG/5 du 27 juillet 2017 portant -agrément 
1111 0E.17.075.0024.0 délivré à Madame Emmanuelle LEMHEDEN, lui permettant d'exploiter 
l'établissement d'enseignement à titre onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de 
la sécurité routière dénommé « JOINVILLE AUTO MOTO ECOLE » et situé au 20 rue de 

Joinville à Paris 19e,  est abrogé à compter de la notification du présent arrêté. 

Article 2 

Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre 
national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière. 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression 
des informations la concernant, en s'adressant à la préfecture de police. 

Article 3  

Le Directeur de la Police Générale est chargé de l'exécution du présent arrêté, dont mention 
sera insérée au recueil des actes administratifs. 

Le Préfet de Police 
PcurIe Pe&fet de Police et par d96gation 

( 	%ff lé DWedftw deta Police Générale 
Lb$cupdr.tep de la dtoyertnelé et de libertés pio nues 

T  Jean 	 1 -Françoi -  lWuiN EULLE - J 2 
VOIES ET tELAIS DE RECOURS 

APPLICATION DL LIVRE IV DU CODE DES RELATIONS 
ENTRE LE PUBLIC ET L'ADMINISTRATION 

SI vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former: 

• Un recours gracieux auprès du Préfet de police: 
Préfecture de police— Direction de la Police Générale - Bureau des permis de conduire - IBis, rue de Lutèce -75195 Parts Cedex 04 

• Un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur: 
Ministère de l'Intérieur - Délégation è la sécurité et è la circulation routières - Sous-direction de l'éducation routière et du permis de conduire - 

Bureau du permis de conduire ERPC2 - Place Bauyau 75800 PARIS Cedex 08; 

• Un recours contentieux devant le tribunal administratif du lieu de votre résidence dans un délai de deux mois è compter de la 

date de notification du présent courrier. 
Les recours administratifs doivent être présentés dans ce même délai de deux mois si vous souhaitez conserver la possibilité tic saisir ultérieurement 

le juge administratif 

2 

Ces votes de recours n'ont pas d'effet suspensif 
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Préfecture de Police 

75-2018-04-09-008 

Arrêté n'18-028 portant désignation des médecins 

membres du comité médical et de la commission de 

réforme interdépartementaux compétents  à l'égard des 

fonctionnaires des services actifs de la police nationale 

relevant du secrétariat général pour l'administration de la 

police de la zone de défense et de sécurité de Paris affectés 

dans les départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de la 

Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne. 

Préfecture de Police - 75-2018-04-09-008 - Arrêté n°18-028 portant désignation des médecins membres du comité médical et de la commission de réforme 

interdépartementaux compétents a l'égard des fonctionnaires des services actifs de la police nationale relevant du secrétariat général pour l'administration de la 
nnli',Ir I;, ,nrl' de (Ir"fenç(' et de çf'cii jf  de P.riç 	 leç (Ien:Iflementç (le Pr.rirr de Hr.nitz_de_Seine rie I:. qr'ine_rrint_1)eniç et du \/nI_rle_tulrirne 

69 



qp 

PREFLCTURE DE POLICE 
SECRETARIAT GÉNÉRAL POUR L'ADMINISTRATION 

DU MINISTERE DE L'INTERIEUR DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE DE PARIS 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SOUS-DIRECTION DES PERSONNELS 
SERVICE DE GESTION DES PERSONNELS DE LA POLICE NAIIONALE 

ARRÊTÉ PP/DRII/SDP/SCPPN/BDSADM/SDS 
N°18-028 

portant désignation des médecins membres du comité médical et de la commission de réforme 
interdépartementaux compétents à l'égard des fonctionnaires des services actifs de la police 

nationale relevant du secrétariat général pour l'administration de la police de la zone de défense 
et de sécurité de Paris affectés dans les départements de Paris, des Hauts-de-Seine, 

de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne 

Le Préfet de Police, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de I'Etat; 

Vu le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins agréés, à 
l'organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d'aptitude 
physique pour l'admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires; 

Vu le décret n° 95-654 du 9 mai 1995 modifié fixant les dispositions communes applicables aux 
fonctionnaires actifs des services de la police nationale et notamment son article 57; 

Vu le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de 
gestion des personnels de la police nationale; 

Vu le décret n° 2013-951 du 23 octobre 2013 relatif à la modernisation de l'administration de la 
police nationale et aux systèmes d'information et de communication dans la zone de défense et de 
sécurité de Paris; 

Vu l'arrêté du 28 août 1998 modifié fixant la rémunération des médecins des comités médicaux 
prévus par le décret n° 86-442 du 14 mars 1986; 

Vu l'arrêté du 30 décembre 2005 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de 
la police nationale et notamment son article 1; 

Vu l'arrêté DAPNIRH/RS n° 95-4617 du 9 novembre 1995 relatif à la désignation des secrétaires 
des comités médicaux et commissions de réforme interdépartementaux de la police nationale; 

Sur proposition du préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture de police et du 
directeur des ressources humaines; 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté Egalité Fraternité 

PRÉFECTURE 0F. POUCE -9, boulevard du Palais - 75195 PARIS CEDEX 04 - Tél. 01 53 71 53 71 ou 01 53 73 53 73 
Serveur vocal : 08 91 01 22 22 (0.225 fia minute) 
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ARRETE: 

Article it' 
Les médecins membres du comité médical et de la commission de réforme interdépartementaux 

compétents à l'égard des fonctionnaires des services actifs de la police nationale relevant du secrétariat 
général pour l'administration de la police de la zone de défense et de sécurité de Paris affectés dans les 
départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne sont désignés 
pour trois ans jusqu'au 31 décembre 2018 dans le tableau suivant: 

1 ° Au titre des médecins généralistes 

	

Membres titulaires  : 	 Membres suppléants: 

D" Hélène HUGUES-BEJUI 	 DR Maurice TORCY 

	

D Francis FROCOURD 	 Dit Roger VIVARIE 

2 0  Au titre des médecins spécialistes 

PHTISIOLOGIE 

	

Membres titulaires: 	 Membres suppléants  

P5  Christos CHOUAID 	 Da Michel FEBVRE 

PSYCHIATRIE 

	

Membres titulaires: 	 Membres suppléants: 

	

DR Jean-François WIRTH 	 Dit Hervé MALOUX 

CANCEROLOGIE 

	

Membres titulaires: 	 Membres suppléants: 

DR Daniel NIZ1U 	 Dit Fric PUJADE-LAURAINE 

MEDECINE INTERNE 

	

Membres titulaires: 	 Membres suppléants: 

DR Jean-René MAURY 

(PP/DRU/SDP/SG Pl'N/ImSA DM/Sl)S/N° 18-028) 
2.-1 
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HEMATOLOGIE 

Membres titulaires: 	 Membres suppléants: 

P Norbert GORIN 	 pR  Philippe CASASSUS 

CARDIOLOGIE 

Membres titulaires: 	 Membres suppléants: 

PR Michel BERNARD 	 pR  Patrick ASSAYAC 

NEUROLOGIE 

Membres titulaires: 	 Membres suppléants: 

DR Anthony BEIIIN 	 DR Jean-René MAURY 

NEPHROLOGJE 

Membres titulaires: 	 Membres suppléants: 

DR Christophe RIDEL 	 PR François VRTOVSNIK 

RHUMATOLOGIE 

Membres titulaires: 	 Membres suppléants: 

D' Michel HÀINAULT 	 D' Thierry SULMAN 

DERMATOLOGIE 

Membres titulaires: 	 Membres suppléants: 

P' Nicolas DUPIN 	 D't  Miche I JOSSAY 

Article 2 

II peut être mis fin aux fonctions de ces praticiens: 

- soit â la demande de l'intéressé ou lorsque celui-ci a atteint la limite d'âge; 

- soit par décision de l'autorité compétente pour tout motif grave ou dès lors qu'un praticien 
s'abstiendrait de façon répétée et sans raison valable de participer aux travaux de ces instances. 

(I1111I)Rl1fSI)L'fS(;I'I'/IlDS.1»IfSDS/I8-O28) 
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Article 3 

L'arrêté n° 18-014 du 5 mars 2018 portant désignation des médecins membres du comité médical 
et de la commission de réforme interdépartementaux compétents à l'égard des fonctionnaires des 
services actifs de la police nationale relevant du secrétariat général pour l'administration de la police 
de la zone de défense et de sécurité de Paris affectés dans les départements de Paris, des Hauts-de-
Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne est abrogé. 

Article 4 

Le préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture de police est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Île-de-France, préfecture de Paris et qui prend effet le jour de la signature. 

Fait à Paris, le 09 AVR, 218 

1Pt'f1)KlIISDI'/S(l'/nL)sDsl'Sust\°I8-o2s) 
4.•.I 
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Préfecture de Police 

75-2018-04-09-007 

Arrêté n° 18-029 portant désignation des médecins 

membres du comité médical et de la commission de 

réforme interdépartementaux compétents  à l'égard des 

fonctionnaires des services actifs de la police nationale 

relevant du secrétariat général pour l'administration de la 

police de la zone de défense et de sécurité de Paris affectés 

dans les départements de la Seine-et-Marne, des Yvelines, 

de l'Essonne et du Val-d'Oise, les aérodromes de Roissy - 

Charles-de-Gaulle et Le Bourget. 
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qp 

PREFECTURE DE POLICE 
SECRETARIAT GENERAL POUR L'ADMINISTRATION 

DE LA PREFECTURE DE POLICE 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SOUS-DIRECTION DES PERSONNELS 

service de gestion des personnels de la police nationale 

ARRÊTÉ PP/DRH/SDP/SGPPN/BDSADM/SDS 

N°18-029 

portant désignation des médecins membres du comité médical et de la commission de réforme 
interdépartementaux compétents à l'égard des fonctionnaires des services actifs de la police 

nationale relevant du secrétariat général pour l'administration de la police de la zone de défense 
et de sécurité de Paris affectés dans les départements de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de 

l'Essonne et du Val-d'Oise, les aérodromes de Roissy - Charles-de-Gaulle et Le Bourget 
et l'aérodrome d'Orly 

Le Préfet de Police, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l'Etat; 

Vu le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins agréés, à 
l'organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d'aptitude 
physique pour l'admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires; 

Vu le décret n° 95-654 du 9 mai 1995 modifié fixant les dispositions communes applicables aux 
fonctionnaires actifs des services de la police nationale et notamment son article 57; 

Vu le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de 
gestion des personnels de la police nationale; 

Vu le décret n° 2013-951 du 23 octobre 2013 relatif à la modernisation de l'administration de la 
police nationale et aux systèmes d'information et de communication dans la zone de défense et de 
sécurité de Paris; 

Vu l'arrêté du 28 août 1998 modifié fixant la rémunération des médecins des comités médicaux 
prévus par le décret n° 86-442 du 14 mars 1986; 

Vu l'arrêté du 30 décembre 2005 modifié portant déconcentration en matière de gestion des 
personnels de la police nationale et notamment son article 1 

Vu l'arrêté DAPN/R}-I/RS n° 95-4617 du 9 novembre 1995 relatif à la désignation des secrétaires 
des comités médicaux et commissions de réforme interdépartementaux de la police nationale; 

Sur proposition du préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture de police et du 
directeur des ressources humaines; 

REPUBLIQUE FRANÇAISE  
Liberté Égalité Fraternité 

PRÉFECTURE DE POLICE -9, boulevard du Palais— 75195 PARIS CEDEX O4—Tél. :01 53 71 5371 ou 01 53 73 53 73 
Serveur vocal 0891 01 2222 ('022.5 é'la minute) 

http://www.prefccturedepolice.interieurgouv.fr  
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ARRETE 

Article ier 

Les médecins membres du comité médical et de la commission de réforme interdépartementaux 
compétents à l'égard des fonctionnaires des services actifs de la police nationale relevant du secrétariat 
général pour l'administration de la police de la zone de défense et de sécurité de Paris affectés dans les 
départements de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l'Essonne et du Val-d'Oise, les aérodromes de 
Roissy - Charles-de-Gaulle et Le Bourget et l'aérodrome d'Orly sont désignés pour trois ans jusqu'au 
31 décembre 2018 dans le tableau suivant: 

1 O  Au titre des médecins généralistes 

Membres titulaires 
	

Membres suppléants  

D' Bernard CRETEGNY 
	

D' Nadine BERT 

DR Francis FROCOURD 
	

DR Roger VI VARIE 

DR Maurice TORCY 
	 DR Gérard VIGOUROUX 

2 ° Au titre des médecins spécialistes 

PSYCHIATRIE 

 

Membre titulaire  Membre suppléant: 

   

DR Eric MARCEL 

  

CANCÉROLOGIE 

Membres titulaires 
	

Membres suppléants: 

DRGérard MENAGER 

Da Jacques DOLL 

CHIRURGIE CERVICO-FACIALE 

 

Membre titulaire  Membre suppléant: 

   

DRGérard MENAGER 

  

(PP/DRH/SDP/SGPPNIBDSAI)M/SDS/N°l 8-029) 
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CHIRURGIE ORTHOPÉDIQUE 

Membre titulaire: 	 Membre suppléant  

D' Jean-Jacques acques GABARD 

HÉPATO-GASTRO-ENTÉROLOGIE 

Membre titulaire: 	 Membre suppléant  

DR Jacques DOLL 

OPHTALMOLOGIE 

Membre titulaire: 	 Membre suppléant: 

DR Sylvie DOUSSARD-LEFAUCHEUX 

OTO-RHINO-LARYNGOLOGIE 

Membres titulaires 
	

Membres suppléants  

D' Frédéric BOUILLON 

DtGérard MENAGER 

RHUMATOLOGIE 
Membre titulaire: 	 Membre suppléant  

D' Benoît DE LA TOUR 

STOMATOLOGIE 

Membre titulaire: 	 Membre suppléant: 

DR Frédéric BOUILLON 

(PPfDRH/SDP/SGPPN/BDSADM!SDS/N°I 8-029) 
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Article 2 

11 peut être mis fin aux fonctions de ces praticiens: 

- soit à la demande de l'intéressé ou lorsque celui-ci a atteint la limite d'âge; 

- soit par décision de l'autorité compétente pour tout motif grave ou dès lors qu'un praticien 
s'abstiendrait de façon répétée et sans raison valable de participer aux travaux de ces instances. 

Article 3 

L'arrêté n° 18-015 du 5 mars 2018 portant désignation des membres du comité médical et de la 
commission de réforme compétents à l'égard des fonctionnaires des services actifs de la police 
nationale relevant du secrétariat général pour l'administration de la police de la zone de défense et de 
sécurité de Paris affectés dans les départements de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l'Essonne et du 
Val-d'Oise, les aérodromes de Roissy - Charles-de-Gaulle et Le Bourget et l'aérodrome d'Orly est 
abrogé. 

Article 4 

Le préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture de police est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région 11e-de-Fronce, préfecture de Paris et qui prend effet le jour de la signature. 

Fait, le 09 AVR. 2018 

(PP/DRH/SDP/SGPPN/BDSADMJSDS/N°l 8029) 
4/4 
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Préfecture de Police 

75-2018-04-06-004 

Arrêté n°2018/126 réglementant temporairement les 

conditions de circulation, en zone côté piste, de l'aéroport 

Paris Charles de Gaulle, pour permettre la réhabilitation du 

carrefour aéronautique B/BD1/BM4. 
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Cip 
PREFECTURE DE POLICE 

nom 

DÉLÉGATION DE LA PRÉFECTURE DE POLICE POUR LA SÉCURITÉ ET LA SÛRETÉ 

DES PLATES-FORMES AÉROPORTUAIRES DE PARIS 

Arrêté du préfet délégué n°  2018 / 126 

réglementant temporairement les conditions de circulation, en zone côté piste, 
de l'aéroport Paris Charles de Gaulle, 

pour permettre la réhabilitation du carrefour aéronautique B/BD1IBM4 

le Préfet de police, 

Vu le Code Pénal; 

Vu le Code de l'Aviation civile; 

Vu le Code de la Route; 

Vu la loi n°  2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l'aménagement 
métropolitain; 

Vu le décret n° 2017-288 du 6mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif au 
Préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget; 

Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MAINSARD Préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du Préfet de police; 

Vu l'arrêté n° 2018-0117 du 19 février 2018 portant délégation de signature à Monsieur François 
MAINSARD, Préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et 
notamment l'article i; 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie « signalisation temporaire» du livre 1 de l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les voies 
de la zone publique de l'aéroport Paris-Charles-de-Gaulle; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l'arrêté préfectoral n° 1999-
5363 du 22 décembre 1999; 

Préfecture de Police - 75-2018-04-06-004 - Arrêté n°2018/126 réglementant temporairement les conditions de circulation, en zone côté piste, de l'aéroport Paris 
Charles de Gaulle, pour permettre la réhabilitation du carrefour aéronautique B/DD1/BM4. 80 



Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l'aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle; 

Vu la demande du Groupe ADP, en date du 26 mars 2018; 

Vu l'avis favorable du commandant de la gendarmerie des transports aériens de l'aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle, en date du 02 avril 2018; 

CONSIDERANT que, pour permettre la réhabilitation du carrefour aéronautique BIBDIIBM4; 

Sur la proposition du Préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris; 

ARRETE - 

Article 1: 

La réhabilitation du carrefour aéronautique B/BDI/BM4 se déroulera du 09 avril 2018 au 31 août 
2018, entre 08h00 et 17h00. 

L'emprise chantier est située G/8 et 9 du plan de masse de Roissy CDG. 

Nature des travaux: 

- Réhabilitation du carrefour aéronautique B/BD1JBM4. 

Contraintes: 

- Alternat de circulation par signaux tricolores (travaux par demi-chaussée) sur la route de 
service traversant BM4 en G8 du plan de masse. 

Article 2: 

La pré-signalisation et la signalisation mises en oeuvre par l'entreprise COLAS, sont conformes 
aux prescriptions prévues dans la huitième partie «signalisation temporaire» du livre I de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par l'arrêté interministériel du 
06 novembre 1992 modifier, ainsi que l'arrêté du 08 avril 2002 modifiant les conditions de mise en 
oeuvre de la signalisation routière (manuel du chef de chantier-Signalisation temporaire-Édition du 
SETRA). 

Article 3: 

Le délai d'exécution des travaux peut être modifié en fonction de l'état d'avancement 
du chantier ou des intempéries. 
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Article 4: 

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois 
et règlements en vigueur. Les mesures de sécurité doivent être respectées scrupuleusement 
par 	les différents intervenants missionnés pendant la durée des travaux. D'autre 
part: 

- 	La mise en place de la signalisation routière temporaire prévue dans la fiche technique doit 
être respectée et ce durant toute la durée des travaux. 

- 	Le balisage devra être correctement lesté et clairement visible, notamment à proximité des 
aires et voies avions en exploitation. 

- 	Aucun matériel ne devra être stocké le long du balisage. 
- Des contrôles réguliers devront être effectués par le gestionnaire afin de vérifier la 

conformité de cette mise en place. 
- Une information sera diffusée préalablement aux usagers mentionnant la fermeture des 

voies et la durée des travaux. 

La 	gendarmerie des transports aériens effectuera un contrôle lors des travaux et fera toute 
observation utile ainsi qu'un compte-rendu à la Préfecture en cas de problème constaté. 
Elle sera informée de toutes modifications ou de changement d'horaires et pourra 
éventuellement procéder à la fermeture du chantier. 

Article 5: 

Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 6: 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

Article 7: 

Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris, le 
directeur de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le commandant de la gendarmerie des transports 
aériens de Paris-Charles-de-Gaulle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et de la 
préfecture de la Seine-Saint-Denis. 

Roissy, 116 AVR, 2010 

Pour le Préfet de police, 
Par délégation, le Préfet, our la sécurité 

et la sûreté des plates-fo..  'î,  aires de Paris 
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